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Aujourd'hui 30 mars 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie
DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame
Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM
MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI,
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel
DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur
Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Gérald CARMONA,
Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Alain SILVESTRE, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur
Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur
Yassine LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame
Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET, Madame Marie-José DEL REY, Monsieur
Vincent FELTESSE
 



 

 

Musée d'Aquitaine. Attribution de subvention. Application
numérique "Quantum arcana". Signature. Autorisation.

 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Afin de pouvoir cibler le public des 13-18 ans qui ne vient habituellement que dans le cadre
scolaire, la Ville de Bordeaux - musée d’Aquitaine a eu l’idée de pouvoir lui proposer une
médiation numérique qui serait développée sous forme d’une application mobile.
 
Dans cet objectif, la Ville de Bordeaux - musée d’Aquitaine s’est associée avec une jeune
association FLAT226, créatrice de jeux vidéo, qui produira en concertation avec l’équipe de
médiation culturelle du musée, les contenus de cette application. L’objectif de ce jeu, intitulé
« Quantum arcana » est de rendre le visiteur adolescent totalement maître de sa visite des
collections permanentes et de lui permettre de vivre avec les outils qui lui sont familiers, une
expérience ludique et didactique.
 
Cette nouvelle proposition de médiation numérique, dont  le lancement est prévu pour les
Journées du Patrimoine 2015, sera disponible sur les futurs guides multimédia mobiles du
musée d’Aquitaine et également téléchargeable gratuitement en ligne, ou depuis l’accueil
du musée.
 
La Ville de Bordeaux (musée d’Aquitaine) propose d’intégrer cette initiative dans le cadre du
programme de valorisation numérique du territoire aquitain impulsé par la Banque Numérique
du Savoir d’Aquitaine, et soutenu par la Région Aquitaine qui souhaite encourager ces projets
de médiation innovante du patrimoine au service du développement touristique, en apportant
une aide financière. Un dossier de candidature a été déposé auprès de cette institution pour
l’obtention d’une subvention, voté par le Conseil Régional le 24 novembre 2014.
 
L’ensemble du projet a été évalué à 50 000 €.
Dans le cadre de ce partenariat, l’association FLAT226 a proposé de constituer une équipe
projet dont le montant total des rémunérations est estimé à 37 500 € ainsi que de valoriser
sa participation au projet à hauteur de 12 500 €.
La Ville de Bordeaux (musée d’Aquitaine) mettra à disposition du projet le personnel du Musée
pour l’élaboration des contenus, le pilotage opérationnel et le suivi administratif et financier.



 

Elle s’engage à communiquer autour de l’application et versera à l’association Flat 226 la
somme de 25 000 € répartie en trois règlements correspondant aux phases d’exécution.
Deux conventions ont donc été établies  : la première à l’initiative de la Région pour
l’attribution de la subvention à la Ville de Bordeaux et la seconde entre la Ville de Bordeaux
(musée d’Aquitaine) et l’association FLAT226 qui détermine les apports et engagements
respectifs des deux partenaires dans le cadre de la création de cette application numérique.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le Maire
à :
. signer les deux conventions
. émettre le titre de recette du montant de la somme allouée
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 mars 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT


















